
LES ÉVALUATIONS 

9 Novembre 2023 

    Contacts CFDT Région Grand Ouest 

  cfdt_irp_grand_ouest@bnpparibas.com 

                    02 51 84 53 63 

 

VOS ÉLU(E)S  

Isabelle  

CLERGEAU 

07 60 40 61 27 

Chantal 

MARCHAND 

06 99 33 92 51 

VOS REPRÉSENTANT(E)S 

Pierre 

LEGRAS 

06 64 01 52 41 

Stéphane  

GOUBIER 

07 60 47 29 41 

Valérie  

GUEVEL-POUPARD 

07 60 47 28 80 

Frédérique CHANTOIN 

Alexandre MOMPLAY 

Valérie DENIS 

Marc FRERE 

Benoit HERBRETEAU 

Hadrien  

BIGOT 

02 51 84 82 04 

Jean-Pierre 

LE MORVAN 

07 60 78 90 28 

Béatrice 

ROUVRAIS 

06 15 17 97 72 

L’EVALUATION PROFESSIONNELLE 
L’évaluation professionnelle est requise pour l’ensemble des salarié(e)s une fois par an. Elle est 

obligatoire pour les personnes salariées à la date du 30 Juin de l’année N, facultative à la main 

C’est un moment clé de la relation entre votre manager 

et vous. L’évaluation peut se dérouler en présentiel ou 

en distanciel.  

Il convient de préciser le contexte de l’année évaluée 

(problème RH et/ou travaux au sein de l’agence, retour 

d’absence prolongée, mobilité). 

En aucun cas, vous ne devez prendre connaissance ce 

jour là, d’éléments ou de points d’effort que votre 

manager n’aurait pas abordé avec vous tout au long de 

l’année.  

L’évaluation professionnelle est simplifiée par le 

feedback au fil de l’eau. Il permet de reconnaitre le 

travail accompli et de capitaliser sur vos points forts et 

aussi d’identifier les points à améliorer en terme de 

développement de compétences. 

L’évaluation annuelle 

est réalisée par le 

manager direct sauf 

cas particulier et se 

déroule de mi octobre 

de l’année N au 31 

Votre manager doit 

vous fixer un RDV 15 

jours à l ‘avance pour 

vous laisser le temps 

de préparer cet 

entretien. 

Elle permet de faire 

un bilan de l’année 

écoulée, de définir vos 

opportunités de 

développement et de 

se projeter sur l’année 

 

 

 

             

 

C’est un moment clé de la relation entre votre manager et vous. 
L’évaluation peut se dérouler en présentiel ou en distanciel. 

Il convient de préciser le contexte de l’année évaluée (problème RH 
et/ou travaux au sein de l’agence, retour d’absence prolongée, 
mobilité). 

En aucun cas, vous ne devez prendre connaissance ce jour là, 
d’éléments ou de points d’effort que votre manager n’aurait pas 
abordé avec vous tout au long de l’année. 

L’évaluation professionnelle est simplifiée par le feedback au fil de 
l’eau. Il permet de reconnaitre le travail accompli et de capitaliser 
sur vos points forts et aussi d’identifier les points à améliorer en 
terme de développement de compétences. 

Même s’il porte sur des points d’amélioration, le feedback doit être 
constructif. Il doit être personnalisé, factuel et délivré avec un 
verbatim approprié.  

PENDANT 

Vérifier le nom de mon manager dans About 

me. En cas de mobilité au cours de l’année, il 

est possible de désigner un Co-évaluateur, mais 

ce dernier n’assistera pas à l’entretien. 

Mettre à jour mon ABOUT ME (cv, photo…). 

Préparer l’entretien (niveau de réalisation 

des objectifs individuels et collectifs, plan de 

développement personnel…).  

Réfléchir à mes besoins de formation qui 

AVANT 

PROFESSIONNELLES 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwjQppHh2b3iAhXR8eAKHdUvAEIQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fgifimage.net%2Ftelephone-gif-8%2F&psig=AOvVaw2P8LO0IwbD683GniDjxBCf&ust=1559114881172170


 

APRÈS 

…………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………CATALOGUE DES COMPETENCES 

En vue des évaluations professionnelles, un 

catalogue  de compétences est mis à votre 

disposition  avec possibilité de vous auto-évaluer. 

• About Me - Echonet mobile  

• Guides de développement des 

compétences - Skills Development 

A noter: Si vous ne clôturez pas votre entretien d’évaluation professionnelle, cela se fera       

automatiquement lorsque la période de l’évaluation annuelle s’achèvera. 

Prendre connaissance de la synthèse rédigée par votre manager ou coconstruite 

avec lui. 

 Vous pouvez rédiger un commentaire, le plus factuel et argumenté possible si vous 

le jugez opportun. Par exemple, si un point de désaccord subsiste après 

concertation avec votre manager. 

 Nous vous conseillons également d’ajouter un commentaire sur les 3 sujets 

suivants : votre  souhait de mobilité fonctionnelle, géographique et votre 

rémunération. 

Votre manager recevra une notification automatique lorsque vous aurez validé 

votre évaluation avec ou sans commentaire. 

Dès que vous aurez validé votre évaluation annuelle, celle-ci sera accessible en 

format PDF dans votre about me. 

Tous vos commentaires restent accessibles dans le temps par vos managers, votre 

G.I et le staffing, d’où l’importance de leur pertinence. 

Les RH prennent connaissance de TOUS les commentaires rédigés par les salarié(e)

Les formations obligatoires doivent êtres achevées dans les  délais impartis. Tout 

manquement à ce principe inclus  dans l’objectif individuel « Respect du Code de 

Conduite, des Règles et Règlementation » devra faire l’objet d’un constat mineur ou 

modéré sur cet item (note 2).  

Vos interlocuteurs CFDT  restent à votre disposition 

avant, pendant et après vos  évaluations 

professionnelles 

Guide de l’utilisateur « Evaluation de fin d’année » 

 

https://echonet.bnpparibas/pages/614c2deda7546c4d1f26fbb2
https://bnpparibas.sharepoint.com/sites/LnSD/SitePages/Guide-de-d%C3%A9veloppement-des-comp%C3%A9tences.aspx
https://bnpparibas.sharepoint.com/sites/LnSD/SitePages/Guide-de-d%C3%A9veloppement-des-comp%C3%A9tences.aspx
https://echonet.bnpparibas/pages/5dca8e70c133fccd875b1102

